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Objet : Référentiel d’utilisation des "tranches fonctionnelles" du ministère de l'Agriculture et de la
souveraineté alimentaire.

Destinataires d'exécution

SG
DGER
DGPE
DGAL

Résumé : Le présent référentiel applicable au ministère de l'agriculture et de la souveraineté 
alimentaire (MASA) décline les grands principes relatifs aux affectations d’autorisations 
d'engagement à des projets d’investissement et précise les modalités et l’organisation retenues. 
Les principales dépenses d’investissement au MASA concernent des opérations de travaux 
immobiliers ou des opérations informatiques sur le programme 215 (conduite et pilotage des 
politiques de l'agriculture) mais elles peuvent intervenir aussi sur d’autres programmes. 
Ce référentiel ministériel a vocation à s’appliquer sur l’ensemble du périmètre ministériel et aux 
délégations de gestion. 
Trois annexes sont jointes au présent référentiel. Elles concernent la création d’une tranche 
fonctionnelle, le suivi et la clôture d’une tranche fonctionnelle.



Textes de référence : 
Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances 
• Décret modifié n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique 
• Recueil des règles de comptabilité budgétaires de l’État (RRCBE) 
• Arrêté modifié du 21 novembre 2013 modifié relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire, pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, notamment son article 17. 
• Circulaire 2REC-19-3566 (NOR : CPAB1931420C) du 4 décembre 2019 relative aux règles 
d'affectation d'autorisations d'engagement et préconisations de suivi et de contrôle
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Cf. annexe n° 1 : fiche à compléter « création d’une tranche fonctionnelle » 

Cette fiche est complétée par le RPROG et déposée dans Chorus en pièce jointe à la pièce d’affec-

tation. Elle sera transmise au contrôleur budgétaire à l’occasion de la demande de visa sous Cho-

rus. 
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1  ce seuil est de 1 M€ pour la région Ile-de-France. Il est de 500 000 euros pour les régions des groupes I, II et III 
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4 LE CYCLE DES TRANCHES FONCTIONNELLES 
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2 Ce seuil est de 1 M€ pour la région Ile-de-France. Il est de 500 000 euros pour les régions des groupes I, II et III. 
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ANNEXE 1

date de mise à jour du document : 

Remplir OBLIGATOIREMENT les champs en vert

Service demandeur :

Numéro de la TF

Objet de la TF  :

consignes : libellé précis et explicite dans Chorus

Les dates de fin 9999 sont interdites sur Chorus (l'estimation de la durée du projet doit être sincère et limitée dans le temps)

Date de création Date de fin

Objet et description du projet

Détails concernant la programmation financière de l'opération

dont montant de la provision pour aléa

année N année N+1 Anné N+2 Année N+3 Année N+4 Année N+5

Affectation des AE

Consommation des AE

Consommation des CP

Montant prévu dans la programmation budgétaire :

Date de saisine du CBCM : Observations du CBCM : 

Fiche-création et suivi d'une tranche fonctionnelle
(fiche complétée à déposer sur Chorus)

Remarque préalable : la création des TF et l'affectation des crédits est réalisé dans Chorus par les RPROG
                                    La création des EJ qui viendront consommer les AE affectés sera effectuée par le CSCF

Demandeur : Nom/Prénom

Centre financier 
(PROG-BOP-UO)

durée estimative du projet 
:
 (en nombre d'années)

Information sur la durée de réalisation de 
l'opération : 
préciser les motifs si la durée est supérieure à 5 ans

Programmation financière initiale prévisionnelle
(réalisée au moment de l'avant projet définitif : le projet doit être suffisamment abouti pour que la TF puisse être créée et les AE affectées)
Le coût de l'opération n'intègre pas la maintenance ultérieure d'une application informatique ou la rénovation périodique d'un immeuble

dont montant total les dépenses accessoires significatives 
(il s'agit de dépenses de toute nature hors T2 qui trouvent directement leur origine et leur finalité dans l'opération d'investissement et qui ne peuvent en être disjointes) :
- dépenses de fonctionnement accessoires directement rattachables à un investissement :
                 - frais de publicité pour appel d'offre 
                 - frais de justice et condamnation 
                 - frais financiers
                 - redevances pour fouilles archéologiques
                 - dépenses de communication (plaquette d'information...)
                 - frais d'assurance
                 - frais de gardiennage des travaux
                 - autres dépenses
- dépenses pour "autres immobilisations corporelles " (hors constructions et par immobilier) :
                  - matériel de transport 
                  - matériel technique
                  - mobilier
                  - autres immobilisations corporelles

Programmation prévisionnelle de consommation des crédits en AE et CP pendant la durée du projet (en euros)

Année N+6 et 
au-delà

Total des 
crédits

Article 158 du décret GBCP : A l'exception de celles provenant de fonds de concours, les autorisations d'engagement affectées à une opération d'investissement en application de l'article 
156 ne sont pas reportées dès lors qu'aucune consommation d'autorisations d'engagement n'a eu lieu au cours des deux exercices précédant celui au titre duquel l'ouverture de crédits de 
report est demandée, sauf dérogation accordée par le ministre chargé du budget.

Si la décision d'affectation de crédits à une opération d'investissement est 
supérieur à 1 000 000 euros.

Date de visa du 
CBCM : 



ANNEXE 2

Cette page  devra être dupliquée et renseignée à chaque fois qu'une demande complémentaires ou qu'un retrait de crédit intervient

 euros 

euros

Motif de la demande :

En cas d'affectation complémentaire ou de retraits d'affectations, nouvel échéancier :

année N année N+1 Anné N+2 Année N+3 Année N+4 Année N+5

Affectation ou retrait des AE

Consommation des AE

Consommation des CP

Justification :

Demande de retrait ou d'affectation complémentaire de crédits
(fiche complétée à déposer sur Chorus)

demande de retrait d'AE date de visa du DCB : 

en cas de révision à la baisse du 
projet d'investissement

en cas de retrait supérieur à 10% du total affecté et si 
l'acte initial a été soumis à visa

date de validation de la demande 
par le RPROG :

demande d'affectation 
complémentaire de crédits

date de visa du DCB : 

si l'acte initial a été soumis à visa ou si le montant des 
crédits complémentaire est supérieur au seuil 

mentionné dans l'arrêté de contrôle

Des affectations complémentaires peuvent être réalisées si l'économie générale du projet est 
modifiée de manière imprévisble. Ces affectations complémentaire doivent rester marginales et 
être justifiées.

date de validation de la demande 
par le RPROG :

Année N+6 et 
au-delà

Total des 
crédits



ANNEXE 3

Remplir OBLIGATOIREMENT les champs en vert

N° de la TF :

Objet de la TF  :

Motif de la clôture  :

Date de début de la TF :

Date de fin de la TF :

HT2

Commentaires

Traitement de la demande par le RPROG

Le

N° Chorus :

Par

Fonction : 

Tranches Fonctionnelles (TF) - fiche de clôture
(fiche complétée à déposer sur Chorus)

Service
demandeur :

Demandeur
Nom/Prénom :

Date de la
demande :

Centre financier 
(PROG-BOP-UO)

Compte
 budgétaire

(Titre) 

Montant à la date de la clôture des AE 
consommées

Montant à la date de clôture des CP 
consommés



ANNEXE 4

GLOSSAIRE
AE Autorisation d'engagement

AENE Autorisation d'engagement non engagée

BMR Bureau de la maîtrise des risques

CBCM Contrôleur budgétaire et comptable ministériel

CGF Centre de gestion financière

CIF Contrôle interne financier

CP Crédit de paiement

CRG Compte rendu de gestion

CSP Centre de service partagé

DP Demande de paiement

EJ Engagement juridique

ETPT Equivalent temps plein travaillé

GBCP Gestion budgétaire et comptable publique

LFI Loi de finances initiale

LOLF Loi organique relative aux lois de finances

MASA Ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire

PLF Projet de loi de finances

RBOP Responsable du budget opérationnel de programme

RFFIM Responsable de la fonction financière ministérielle

RPROG Responsable de programme

RRCBE Recueil des règles de comptabilité budgétaire de l'Etat

RUO Responsable d'unité opérationnelle

SAFSL Service des affaires financières sociales et logistiques

SDABC Sous-direction des affaires budgétaires et comptables

TF Tranches fonctionnelles

UO Unité opérationnelle
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